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1.1 Objet du dossier 

Dans le cadre du NPNRU (nouveau programme national de renouvellement 

urbain), le projet de renouvellement urbain des quartiers de Puits-la-Marlière 

(PLM) et Derrière les Murs de Monseigneur (DLM) à Villiers-le-Bel (95) a démarré 

en 2020, avec les travaux de réhabilitation des logements des bailleurs sociaux de 

ces Quartiers Prioritaires de la Ville. Les prochaines étapes du projet portent sur 

les espaces publics : voirie, espaces verts, aires de jeux… 

Pour cela, un traité de concession d’aménagement (TCA) a été signé le 18 octobre 

2021 entre la ville de Villiers-le-Bel et Grand Paris Aménagement (GPA). Il porte 

sur l'aménagement de 29 ha au cœur du projet de renouvellement urbain.  

Le projet comprend des travaux de voirie, de réseaux et d’espaces verts à réaliser 

pour partie sur des emprises de copropriétés privées.  

Pour la mise en œuvre du projet urbain, et permettre la réhabilitation et 

l’intégration de ces espaces extérieurs dans l’espace public de la commune, des 

acquisitions d’immeubles sont nécessaires. Par ailleurs, des besoins en 

équipements publics ont été identifiés et doivent être intégrés au projet de 

requalification des trois parcs centraux de Ginkgo, Sainte-Beuve et Jean Vilar, 

projet phare de ce renouvellement urbain qui vise à faire de ces espaces verts une 

nouvelle polarité d’animation et de convivialité. 

A la demande du concédant, et conformément aux principes d’aménagement de 

GPA, la voie amiable sera toujours privilégiée dans le cadre de cette opération de 

renouvellement urbain. Néanmoins, s’agissant d’une opération de grande 

ampleur, portant sur des surfaces modestes d’un seul tenant et diffus au sein du 

tissu urbain dense, les problématiques rencontrées sont nombreuses pour assurer 

la mise en œuvre du projet.     

C’est pourquoi, la Déclaration d’Utilité Publique du projet est une étape 

incontournable de l’opération pour permettre à la fois l’acquisition d’emprises 

auprès des copropriétés privées concernées par cette opération d’intérêt général, 

et la mise en compatibilité du PLU pour les éléments qui ne permettraient pas la 

réalisation pleine et satisfaisante du projet.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 – Etat actuel des parcs. Dessin par L’œil du pigeon.
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1.2 Généralités : mise en compatibilité des documents d’urbanisme

Définition 

Conformément aux articles L. 153-54 à L. 153-58 et R. 153-13 et R. 153-14 du code 

de l’urbanisme, lorsque les dispositions du PLU approuvé d’une commune ou d’un 

Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) concerné ne 

permettent pas la réalisation d’une opération faisant l’objet d’une Déclaration 

d’Utilité Publique (DUP), elles doivent être mises en compatibilité avec celle-ci.  

Dans cette hypothèse, après un examen conjoint des dispositions proposées pour 

assurer la mise en compatibilité du PLU, l’enquête publique porte à la fois sur 

l’utilité publique du projet et sur la mise en compatibilité de ce document 

d’urbanisme.  

A l’issue de l’enquête publique, la commune compétente se prononce, dans un 

délai de deux mois, par un avis portant sur :  

- le dossier de mise en compatibilité, éventuellement modifié pour tenir 

compte des avis, des observations du public et des résultats de l’enquête 

publique ;  

- le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ; 

- le procès-verbal de la réunion d’examen conjoint. 

L’avis est réputé favorable si le conseil municipal ne s’est pas prononcé dans le 

délai imparti.  

 

L’arrêté préfectoral de DUP emporte mise en compatibilité du PLU.  

 

 

 

 

Textes régissant la procédure de mise en compatibilité du PLU  

S’agissant des documents d’urbanisme, la procédure de mise en compatibilité est 

élaborée conformément aux articles L.153-54 à L.153-59, R.153-13 et R.153-14 du 

code de l’urbanisme. 

 

Article L. 153-54 du code de l’urbanisme  

« Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure 

intégrée en application de l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique 

n'est pas requise, d'une déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les 

dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que si :  

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité 

publique ou l'intérêt général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan 

qui en est la conséquence ;  

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait 

l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent ou de la commune et des personnes publiques associées 

mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  

Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à 

cet examen conjoint. »  

 

Article L. 153-55 du code de l’urbanisme  

« Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée 

conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement :  

1° Par l'autorité administrative compétente de l'Etat :  

a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ;  

b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou une personne publique 

autre que l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la 

commune ;  

Arrêté n° 2025- 18363

déclarant d'utilité publique le projet de renouvellement urbain des quartiers « Puits-la-Marlière, Derrière-les-Murs de Monseigneur » à

Villiers-le-Bel, au profit de Grand Paris Aménagement (GPA), et emportant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme de la

commune de Villiers-le-Bel- 2025-090

17



   

 

Déclaration d’utilité publique (DUP) valant Mise en Compatibilité du Plan Local D’urbanisme (PLU) de Villiers-le-Bel (95)                     7 

c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par 

l'Etat ou une personne publique autre que l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent ou la commune ;  

2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou le maire dans les autres cas.  

Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme 

intercommunal ne concerne que certaines communes, l'enquête publique peut n'être 

organisée que sur le territoire de ces communes. » 

 

Article L. 153-56 du code de l’urbanisme  

« Lorsque la mise en compatibilité est requise pour permettre la déclaration d'utilité 

publique d'un projet, ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 

300-6-1 est engagée, le plan local d'urbanisme ne peut pas faire l'objet d'une 

modification ou d'une révision portant sur les dispositions faisant l'objet de la mise 

en compatibilité entre l'ouverture de l'enquête publique et la décision procédant à 

la mise en compatibilité. » 

 

Article L. 153-57 du code de l’urbanisme  

« A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent ou la commune :  

1° Emet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la 

déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou lorsqu'une procédure intégrée 

mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat. Cet avis est réputé favorable 

s'il n'est pas émis dans le délai de deux mois ;  

2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas. »  

 

Article L. 153-58 du code de l’urbanisme  

« La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour 

tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du 

rapport du commissaire ou de la commission d'enquête est approuvée :  

1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle-ci est requise ;  

2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'Etat ou l'établissement 

public de coopération intercommunale compétent ou la commune ;  

3° Par arrêté préfectoral lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-

6-1 est engagée par l'Etat ;  

4° Par délibération de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou du conseil municipal dans les autres cas. A défaut de délibération dans 

un délai de deux mois à compter de la réception par l'établissement public ou la 

commune de l'avis du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la 

mise en compatibilité est approuvée par arrêté préfectoral. » 

 

Article L. 153-59 du code de l’urbanisme  

« L'acte de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de 

la commune, mettant en compatibilité le plan local d'urbanisme devient exécutoire 

dans les conditions définies aux articles L. 153-25 et L. 153-26.  

Dans les autres cas, la décision de mise en compatibilité devient exécutoire dès 

l'exécution de l'ensemble des formalités de publication et d'affichage.  

Lorsqu'une déclaration de projet nécessite à la fois une mise en compatibilité du plan 

local d'urbanisme et du schéma de cohérence territoriale, la mise en compatibilité 

du plan devient exécutoire à la date d'entrée en vigueur de la mise en compatibilité 

du schéma. » 

 

Article R. 153-13 du code de l’urbanisme  

« Lorsqu'il y a lieu de procéder à l'examen conjoint des dispositions proposées pour 

assurer la mise en compatibilité du plan local d'urbanisme prévue par les articles L. 

153-49 et L. 153-54, cet examen conjoint a lieu avant l'ouverture de l'enquête 

publique, à l'initiative de l'autorité chargée de la procédure.  

Le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint est joint au dossier de l'enquête 

publique. »  
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Article R. 153-14 du code de l’urbanisme  

« Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, éventuellement 

modifié pour tenir compte des avis joints au dossier d'enquête publique, des 

observations du public et des résultats de l'enquête, le rapport et les conclusions du 

commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ainsi que le procès-verbal de 

la réunion d'examen conjoint sont soumis pour avis par le préfet à l'organe 

délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou 

au conseil municipal. Si ceux-ci ne se sont pas prononcés dans un délai de deux mois, 

ils sont réputés avoir donné un avis favorable. »  

 

Evaluation environnementale et concertation de la mise en compatibilité 

Depuis le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie 

réglementaire du livre Ier du code de l'urbanisme et à la modernisation du contenu 

du plan local d'urbanisme, la procédure de mise en compatibilité d'un PLU dans le 

cadre d'une DUP relève du champ de l'évaluation environnementale. Jusqu'alors, 

seule était visée la procédure de mise en compatibilité dans le cadre d'une 

déclaration de projet.  

Les articles R. 104-8 à R. 104-14 précisent dans quels cas la mise en compatibilité 

du PLU doit faire l'objet d'une évaluation environnementale, soit de manière 

systématique, soit après un examen au cas par cas. 

Article R. 104-13 du code de l’urbanisme  

« Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à 

l'occasion de leur mise en compatibilité : 

1° Lorsque celle-ci permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou 

installations susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000 ; 

 

1 Cf. Annexe n°1 

2° Lorsque celle-ci emporte les mêmes effets qu'une révision, au sens de l'article L. 

153-31, et que cette révision concerne l'un des cas mentionnés au I de l'article R. 

104-11 ; 

3° Dans le cadre d'une procédure intégrée prévue à l'article L. 300-6-1, lorsqu'en 

application des conditions définies au V de cet article l'étude d'impact du projet 

n'a pas inclus l'analyse de l'incidence des dispositions concernées sur 

l'environnement. »  

 

La procédure de MEC-DUP engagée présentement est donc soumise à une 

évaluation environnementale obligatoire dans la mesure où elle emporte les 

mêmes effets qu’une révision du PLU (réduction d’un espace vert protégé – 

cf. partie Erreur ! Source du renvoi introuvable.).  

Par ailleurs, la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 dite loi « ASAP » dispose que 

lorsque la mise en compatibilité d’un PLU est soumise à évaluation 

environnementale, il est nécessaire de réaliser une procédure de concertation 

propre à cette procédure d’évolution du document d’urbanisme en application de 

l’article L. 103-2 du Code de l’urbanisme. 

L’évaluation environnementale1 et le bilan de la concertation sont intégrés 

au présent dossier. 
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1 Présentation générale du projet et de son contexte 
 

 

 

 

 

  

Arrêté n° 2025- 18363

déclarant d'utilité publique le projet de renouvellement urbain des quartiers « Puits-la-Marlière, Derrière-les-Murs de Monseigneur » à

Villiers-le-Bel, au profit de Grand Paris Aménagement (GPA), et emportant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme de la

commune de Villiers-le-Bel- 2025-090

20



   

 

Déclaration d’utilité publique (DUP) valant Mise en Compatibilité du Plan Local D’urbanisme (PLU) de Villiers-le-Bel (95)                     10 

1.1 Eléments de contexte 

Villiers-le-Bel est une commune de 27 500 habitants dans le département du Val 

d’Oise, située à une quinzaine de kilomètres de Paris et 6 km de l’aéroport Roissy-

Charles-de-Gaulle. Elle est desservie par la gare de Villiers-le-Bel/Gonesse/ 

Arnouville située sur le territoire de la commune d’Arnouville, et par la 

départementale 316. 

Caractérisée par un enchevêtrement de tissus urbains de différentes natures 

(coupés en deux par une frange agricole rendue inconstructible par la présence 

de lignes de haute tension), elle compte plusieurs quartiers de grands ensembles 

aujourd’hui vieillissants, affectés par un enclavement prononcé et des espaces 

extérieurs/publics devant être requalifiés. 

Dans le cadre du NPNRU 2014-2024, la Ville de Villiers-le-Bel a lancé un vaste 

projet de rénovation des Quartiers Prioritaires de la Ville de Derrière-les-Murs de 

Monseigneur et du Puits-la-Marlière, mais aussi du Village, cœur historique de la 

commune. Une convention a été signée avec l’ANRU et les partenaires engagés, 

le 14 mars 2023. 

Dans ce cadre, un traité de concession d’aménagement (TCA) sur le secteur Puits-

la-Marlière (PLM) et Derrière-les-Murs de Monseigneur (DLM) a été signé le 18 

octobre 2021 entre la ville de Villiers-le-Bel et Grand Paris Aménagement (GPA). Il 

porte sur l'aménagement de 29 ha au cœur du projet de renouvellement urbain.  

En parallèle, la commune de Villiers-le-Bel porte la construction de nouveaux 

équipements publics, dont certains sont concernés par la présente déclaration 

d’utilité publique (cf. partie 1.3 – Le Programme). 

Pour respecter le calendrier prévisionnel de l’opération fixé par la Convention 

ANRU, il a été décidé d’engager dès que possible la phase d’enquête publique 

dissociée de la phase d’enquête parcellaire.  

Du fait de cette dissociation en deux temps de la phase administrative de 

l’expropriation, il a été acté avec la Ville d’intégrer tout le périmètre du TCA (toutes 

tranches confondues) à la DUP et de réaliser par la suite les enquêtes parcellaires 

en fonction de l’avancement de l’opération sur les différentes tranches (tranche 

ferme et définitive, tranches optionnelles affermies) et au regard du phasage de 

l’opération. 

 
 

La mise en place d’une procédure de DUP sur le périmètre global du TCA (toutes 
tranches confondues) permet également de réaliser une étude d’impact globale, 
plus cohérente pour son évaluation environnementale.  
 
Enfin, les emprises foncières de l’opération n’étant pas encore stabilisées au 
moment du dépôt, le périmètre de la DUP présente ponctuellement des 
« surlargeurs » afin de sécuriser le projet d’aménagement, en permettant la 
proposition de nouvelles sujétions techniques en phase AVP pour répondre à 
d’éventuelles contraintes de réseaux non identifiées à ce stade. Néanmoins, la 
volonté de l’aménageur sera bien de poursuivre l’ambition du projet, en limitant 
au maximum l’impact sur la domanialité. 
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Le périmètre de Déclaration d’Utilité Publique retenu couvre 30 hectares sur la 

commune. Les objectifs et éléments de programme des projets d’aménagement 

concernés par la DUP sont détaillés dans les parties suivantes.  

 

 

Figure 2 – Repérage du périmètre de DUP sur le cadastre.  
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1.2 Objectifs et enjeux du projet 

Les objectifs poursuivis par le projet global de renouvellement urbain de Villiers-

le-Bel sont les suivants :  

- Améliorer l’articulation entre les quartiers en recomposant la trame viaire 

et l’espace public,  

- Offrir des parcours résidentiels positifs,  

- Améliorer la qualité et la lisibilité des services urbains,  

- Développer une ambition sociale et environnementale forte, 

 

Dans ce cadre, le projet de restructuration des espaces publics concerné par la 

DUP vise notamment à : 

- Désenclaver les quartiers de grands ensembles en restructurant en 

profondeur la trame viaire 

- Permettre le passage d’un nouveau BHNS en créant de nouvelles voies 

- Créer un parc central animé et fédérateur en restructurant les parcs 

Saintes Beuve, Ginkgo et Jean Vilar 

- Améliorer dans son ensemble la qualité paysagère des espaces publics du 

quartier 

- Offrir de nouveaux équipements publics pour répondre aux besoins 

 

1.3 Le programme 

Le programme d’action au sein du périmètre de DUP consiste essentiellement en 

une intervention structurante sur l’ensemble des espaces publics du quartier, avec 

pour ambition d’améliorer leur accessibilité et le cadre de vie des habitants et de 

rendre attractifs ces quartiers pour de nouveaux résidents. Il est complété par la 

construction d’un équipement public par la commune : 

• L’aménagement des espaces publics  

- Restructuration des voies existantes (4 km) et création de nouvelles voies 

(1,8 km) et des cheminements doux (y compris pistes cyclables), laissant 

davantage de places aux transports collectifs et aux mobilités actives.  

- Réaménagement et réhabilitation des réseaux d'eaux pluviales et d'eaux 

usées permettant de redessiner la forme urbaine des lots existants et 

garantissant une gestion plus qualitative et plus économe sur le long 

terme. 

- Restructuration de places et placettes sur près de 29 000 m², notamment 

aux abords des équipements publics (place Berlioz, place du marché, 

parvis de l’école Zola et du groupe scolaires H. Wallon) ou au cœur des 

îlots (Cœur d’îlot PLM sud-ouest). 

- Requalification de près de 33 500 m² de trois espaces verts structurants 

(les parcs Saintes Beuve, Ginkgo et Jean Vilar) en vue de former le nouveau 

« parc central » commun aux équipements socio-culturels de la commune. 

Cet espace de référence sera programmé en concertation avec les 

habitants afin d’accompagner les nombreux usages déjà observés (pique-

nique familial, détentes) ou d’en développer d’autres (grands jeux, 

rassemblement, etc.). 

- Développement d’une frange agricole à l’est et au nord du quartier PLM 

sur plus de 15 000 m². La mise en culture de ces espaces délaissés 

constitue la préfiguration du projet de parc agro-urbain visant à la 

transformation agroécologique des espaces agricoles du couloir de lignes 

aériennes haute tension de Villiers-le-Bel. 

- Démolition d’un restaurant scolaire et du gymnase Paul Langevin (sous 

maîtrise d’ouvrage de GPA). 
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Figure 3 – Périmètre opérationnel de la concession d’aménagement pour les espaces publics 

et typologies des aménagements qui le composent. Source : Grand Paris Aménagement. 

• Construction d’un équipement public par la commune de Villiers-le-Bel : 

Construction d’un nouveau conservatoire de musique, d’environ 1 400m² 

de SDP, attenant à l’espace Marcel Pagnol, au nord du parc Jean-Vilar. Le 

bâtiment se composera de deux pôles : un pôle dédié à l’activité musicale 

qui se développera sur une surface d’environ 550 m² de SU et un pôle 

pour les activités de danse pour une surface d’environ 200 m² SU. 

La construction de ce nouveau bâtiment s’accompagne d’une 

restructuration du site avec la création d’un parvis et de nouvelles places 

de stationnement venant compenser la suppression prévue de 

stationnements au sud de la place du marché. 

 

Figure 4 – Fiche de lot du projet de conservatoire, superposé à une photo aérienne du site. 

Espace Marcel 

Pagnol 

Futur 

conservatoire 
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1.4 L’utilité publique du projet 

Un projet d’espace public et de mobilités qui s’inscrit dans les orientations 

communales et supracommunales 

Le présent projet a été élaboré en réponse au projet communal de Villiers-le-

Bel formalisé par le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

(PADD) du PLU en vigueur (voir extrait de la carte des orientations du PADD ci-

dessous).  

Il permet de répondre à de nombreuses orientations du PADD (voir partie 2.2 Le 

projet dans le PLU en vigueur), notamment en ce qui concerne les mobilités, les 

espaces publics et la nature en ville. 

  
Figure 5 – Extrait du PADD de Villiers-le-Bel en vigueur. 

 

 

 

 

Il participe également à la réalisation du Plan Vélo 2020-2030 de la commune de 

Villiers-le-Bel, en prévoyant de créer de nouvelles pistes cyclables le long des axes 

requalifiés, notamment les avenues Pierre Sémard et du 8 mai 1945, ainsi que le 

long de la rue Signac et du chemin Saint-Denis, et à travers le parc. 

 
Figure 6 – Extrait de la « Carte du maillage final projeté » du Plan Vélo 2020-2030 de 

Villiers-le-Bel. 
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Le projet répond par ailleurs à celui, inscrit dans le Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT) de Roissy Pays de France (approuvé le 10 septembre 2019), 

de mise en œuvre d’une ligne de Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) sur le 

territoire.  

En effet, le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) du SCoT, qui en constitue 

la partie prescriptive, décline plusieurs orientations : la troisième, « Améliorer les 

déplacements au sein du territoire en développant les mobilités durables », se 

compose de plusieurs objectifs, dont « réaliser les nouvelles liaisons TC 

(transports en commun) et 

accompagner la mise en œuvre du 

réseau de bus structurant » (qui 

correspond à la flèche pointillée bleu 

sur l’extrait de la carte ci-contre). Ce 

tracé correspond au projet de BHNS 

(Bus à Haut Niveau de Service) prévu 

dans le projet de renouvellement 

urbain.  

Cette nouvelle ligne traverse Villiers-

le-Bel d’est en ouest et vise à mieux 

connecter ses différents quartiers 

entre eux et aux polarités de transport (gare RER).  

Le présent projet prévoit la création d’une nouvelle voie de désenclavement (cf. 

Figure 3) destinée à accueillir le BHNS. 

 

Enfin, le Quartier Prioritaire « Village – Le Puits la Marlière – Derrière Les Murs de 

Monseigneur » à Villiers-le-Bel est inscrit au Nouveau programme national de 

renouvellement urbain (NPNRU). Le présent projet accompagne ce programme de 

renouvellement en requalifiant les espaces publics de ce quartier prioritaire. 

 

Figure 8 – Périmètre du Quartier Prioritaire Village-Le Puits La Marlière-

Derrière les Murs de Monseigneur. Source : géoportail.gouv.fr 

Figure 7 – Extrait de la carte 

« Mobilité et transports » du DOO. 
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Un besoin en équipements qui ressort du diagnostic du PLU 

Le diagnostic territorial figurant au rapport de présentation du PLU en vigueur 

révèle une population jeune et familiale, et des effectifs scolaires en augmentation. 

Le secteur comprenant les quartiers de La Cerisaie/Derrière-les-Murs-de-

Monseigneur/Puits-la-Marlière/Le Village en particulier offre de nombreuses 

écoles maternelles et élémentaires. Leur présence implique un besoin en 

équipements de loisirs (aires de jeux…) pour tous ces enfants. 

Par ailleurs, le conservatoire de musique aujourd’hui installé dans l’ancienne 

maison en meulière au cœur du parc Jean Vilar est « sur-fréquenté pour sa surface 

disponible et inséré dans un patrimoine bâti inadapté » d’après le rapport de 

présentation. Cet équipement, qui « fait l’objet d’une demande forte d’inscriptions 

chaque année », nécessite de nouveaux locaux mieux adaptés. 

 

Dans le cadre des études préalables du projet de renouvellement urbain du 

NPNRU des quartiers DLM/PLM, une concertation a été menée au titre de l’article 

L.103-2 du Code de l’urbanisme. Cette dernière a permis de confirmer les grandes 

orientations du projet et a fait remonter une demande importante du public 

pour des espaces publics plus attractifs et inclusifs : 

« Les publics souhaitent d’une part retrouver des usages fondamentaux comme 

« s’asseoir et se balader tranquillement » au niveau des espaces ouverts qui 

bordent leurs immeubles d’habitation, et d’autre part diversifier leurs activités 

de plein air et celles de leurs enfants. À ce sujet, l’insuffisance d’aires de jeux et 

d’aménagements ludiques pour les différentes classes d’âges a été de nouveau 

soulignée, confirmant les observations du diagnostic sensible de Genre et Ville. » 

« De manière générale, les habitants et plus spécifiquement les enfants, 

semblent soucieux d’une plus grande diversité d’usages dans ce futur espace vert 

[que constituera le regroupement du parc Jean Vilar, du parc Sainte Beuve et 

du jardin du Gingko en une seule entité], en exprimant le souhait de pouvoir 

jouer au ballon librement. Ils portent également une attention particulière à la 

sécurité du futur parc. » 

Extraits du bilan de concertation du NPNRU de Villiers-le-Bel, février 20192

 

2 Cf. Annexe n°2. 
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2 Analyse de la compatibilité du PLU de Villiers-le-Bel et du 

projet objet de la présente DUP 
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2.1 Contraintes réglementaires 

Les servitudes d’utilité publiques 

Les éléments de projet respecteront les dispositions induites par les servitudes 

s’appliquant sur tout ou partie du périmètre de DUP, à savoir :  

- La Servitude aéronautique de dégagement (SUP T5), liée à la proximité avec 

l’aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle 

Cette servitude limite la constructibilité en hauteur, et sera prise en compte 

dans le projet de construction du conservatoire. 

- Les SUP de réseaux à prendre en compte : 

o Canalisation électrique (SUP I4) 

o Canalisations de gaz (SUP I3 et SUP1) 

Ces servitudes seront prises en compte dans la mise en œuvre du projet. 

- La servitude de protection au titre des abords de monuments historiques 

(SUP AC1) : le périmètre de DUP est concerné en partie par des servitudes 

de protection au titre des abords de monuments historiques, du fait de la 

proximité de l’Eglise Saint-Didier, de la Maison des Têtes et d’un puit gallo-

romain, tous trois monuments historiques de la commune. Cette servitude 

induit que tout projet de construction dans ce secteur soit soumis à l’accord 

de l’ABF (Architecte des Bâtiments de France).  

Sera soumis à l’ABF pour 

accord le projet de 

construction d’un nouveau 

conservatoire par la 

commune. Pour ce qui est du 

projet de réaménagement des 

espaces publics porté par GPA, 

n’étant pas un projet de 

construction il n’est pas 

soumis à l’accord de l’ABF, 

mais ce dernier sera 

néanmoins consulté pour 

information. 

 

 

Le PEB de l’Aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle 

L’ouest de la commune de Villiers-le-Bel est concerné par les zones C et D du Plan 

d’Exposition au Bruit de l’Aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle. Ce PEB est un 

document d’urbanisme qui vise à limiter ou interdire les constructions de 

logements et d’équipements publics dans les zones impactées par ces nuisances 

sonores afin d’en limiter l’impact sur les populations.  

 

Figure 10 – Extrait de la carte 2 du Plan d’Exposition au Bruit de l’aéroport Roissy-Charles-

de-Gaulle, avec par-dessus en noir, le périmètre de la commune de Villiers-le-Bel. 

Le parc Jean Vilar, où est projeté la construction d’un nouveau conservatoire par 

la commune, est situé en zone D du PEB.  Cette zone ne prévoit pas de restriction 

à l’urbanisation, mais uniquement une obligation d’information et des normes 

d’isolation acoustique pour les constructions neuves. 

Ces normes seront prises en compte dans le projet de conservatoire. 

Figure 9 – Extrait de l’Atlas des patrimoines. 

En noir pointillé : localisation approximative du projet  
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2.2 Le projet dans le PLU en vigueur 

Le PADD 

Les objectifs du projet et son programme s’inscrivent pleinement dans les 

orientations du PADD en vigueur, comme en témoignent ci-dessous l’extrait de la 

carte de PADD et des éléments de légende concernés par le périmètre du projet.  

  

Figure 11 – Extrait du PADD de Villiers-le-Bel en vigueur. 

Il permet de répondre à de nombreuses orientations du PADD, notamment les 

suivantes : (extraits du PADD, non exhaustifs) 

3.A. Renforcer le fonctionnement de la ville autour de ses polarités 

→ Renforcer les polarités et conforter leurs commerces, au travers 

d’aménagements qualitatifs de l’espace public et d’une meilleure gestion des 

stationnements à proximité des commerces.  

→ Conforter et structurer la polarité existante aux abords de la Place Berlioz, à 

l’articulation entre les quartiers P.L.M et D.L.M  

- Pérenniser la place du marché du Puits-la-Marlière, en faisant un espace 

public de qualité et en améliorant sa connexion avec les différents 

quartiers de Villiers-le-Bel 

- Rendre lisible l’espace public et les cheminements autour de la place du 

marché  

Renforcer la centralité par une valorisation des parcs Sainte-Beuve, Jean Vilar, et 

du Ginko, des équipements et commerces entre PLM et DLM 

3.B. Renforcer une offre de services et d’équipement répondant aux besoins 

de tous  

→ Anticiper l’évolution des besoins de la population en matière d’équipements 

publics et d’installations d’intérêt général, notamment : 

[…] Pour une offre culturelle renforcée : un pôle culturel autour de l’espace Marcel 

Pagnol 

4.A. Remailler le territoire pour créer des liens Est-Ouest et des connexions 

inter-quartiers  

→ Atténuer les coupures urbaines entre les différents quartiers, et en particulier 

entre les secteurs Est et Ouest de Villiers-le-Bel :  

- En agissant en faveur du réaménagement de la RD 10 pour réduire sa 

fonction de transit ; […] 

- En permettant la création de nouvelles voies Est-Ouest entre les deux 

grandes parties de la Ville, par la mobilisation et la traversée de l’ancienne 

réserve foncière de l’A16 (projet d’autoroute désormais abandonné). 

L’objectif est d’en faire des supports de modes de déplacements 
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diversifiés au service de l’amélioration de la fluidité de la mobilité et des 

connexions inter-quartier : voies avec ou sans voiture, transports en 

communs, cheminements doux…  

→ Améliorer l’intégration urbaine, désenclaver les quartiers, et apporter 

davantage de liaisons au sein du tissu urbain :  

- Renforcer et simplifier le réseau viaire, et créer un nouveau maillage de 

voies publiques permettant la division du parcellaire et la création d’îlots 

de plus petite taille.  

- Requalifier les voies existantes et valoriser leur caractère urbain. 

- S’appuyer sur les rénovations urbaines, comprenant la requalification des 

espaces publics, pour raccrocher les quartiers à l’ensemble de la ville 

(DLM, PLM et les Carreaux), 

4.B. Créer les conditions favorables à l’usage des modes actifs  

→ Développer de nouveaux itinéraires et des aménagements adaptés de l’espace 

public, pour les déplacements quotidiens, notamment entre les quartiers et les 

différents pôles structurants de la ville : […] 

- Préserver le réseau de ruelles et de sentes, à l’intérieur du village et du Val 

Roger ; 

- Mettre en valeur les cheminements piétons existants, notamment au cœur 

des Grands Ensembles ; 

- Tisser une trame paysagère qui puisse être support de liaisons douces ; 

[…] 

- Favoriser les liaisons entre quartiers et inter-quartiers pour les modes 

actifs. 

4.C. Adapter le réseau de voirie à la circulation des transports en commun 

pour améliorer leur attractivité et fonctionnement  

→ Améliorer la desserte en transports collectifs des quartiers d’habitat et 

d’activités : […] 

- En adaptant le réseau de voirie à la circulation des transports en commun, 

en requalifiant et redimensionnant les voies existantes qui peuvent l’être 

et en aménagent des espaces d’attente avec abribus (en lien avec les 

acteurs concernés). 

6.B. Promouvoir la nature en ville  

→ Protéger et valoriser les espaces boisés et espaces verts publics : 

- En valorisant les parcs du Ginko, de Sainte-Beuve, de Jean Vilar […] 

→ Protéger les espaces verts privés présentant un intérêt paysager, participant au 

cadre verdoyant et à l’ambiance des quartiers  

→ Favoriser la création de nouveaux espaces verts publics sur la ville  

→ Permettre le prolongement du mail entre les quartiers du Puits-la-Marlière et 

de Derrière-les-Murs-de-Monseigneur, au sud du quartier PLM  

→ Accroitre la nature en ville en développant notamment la trame arborée 

(protection des arbres, palette végétale adaptée) 

 

Le plan de zonage : les zones traversées par le projet 

Le périmètre de DUP s’inscrit sur de nombreuses zones urbaines du PLU en vigueur 

de Villiers-le-Bel : 

- UA 

- UC 

- UCcdt 

- UF 

- UGa 

- UX 

Mais aussi sur des zones naturelles : N, Ns, Na. 

Les éléments de projet respecteront les dispositions générales du règlement de ces 

zones, en particulier les articles 12, 13 et 14, qui concernent les espaces non bâtis 

dans les zones urbaines (U). 
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Autres éléments figurant sur le règlement graphique 

• Servitude de constructibilité limitée 

Une servitude de constructibilité limitée a été définie en zone UX sur une partie de 

la parcelle AS0002, dont une partie est intégrée dans le périmètre de DUP.  

Le règlement écrit précise : « A l’intérieur du périmètre concerné par la servitude 

de constructibilité limitée du site Casino/boulevard Salvador Allende, les seules 

constructions autorisées dans une période maximale de 5 ans à compter de la date 

d’approbation du PLU sont les installations et aménagements contribuant à 

l’amélioration sanitaire des constructions existantes (*), et limitées à 10 m² de 

surface de plancher (*) par unité foncière (*) ». 

 

 

✓  Le présent projet prévoit de requalifier et planter les abords de la rue Jean 

Bullant, et d’aménager un parvis au nord du Casino. Ces aménagements ne 

constituent pas de nouvelles constructions et sont donc autorisés dans le 

cadre de cette servitude. 

 

 

 

 

 

 

• « Chemins à préserver » 

Sur le règlement graphique du PLU de Villiers-le-Bel figurent plusieurs « Chemins 

à préserver », dont certains sont concernés par le périmètre de la DUP, notamment 

le chemin Saint-Denis.  

✓ Le présent projet prévoit le maintien, voire le renforcement, de ces chemins. 

Il prévoit par ailleurs l’élargissement du chemin St-Denis afin de répondre 

aux besoins de déplacements agricoles. 

  

• Protection du patrimoine bâti 

Au sein du périmètre de DUP, deux éléments bâtis sont protégés au règlement 

graphique du PLU : 

- La Maison Sainte-Beuve, « à conserver dans sa globalité » 

- Le Conservatoire de musique, qui comporte des « éléments ponctuels à 

conserver » 

✓ Le projet ne porte pas atteinte à ces bâtiments. 

 

  

 

 

 

Figure 13 – Superposition 

du périmètre de DUP 

(fond jaune) et du 

règlement graphique du 

PLU de Villiers-le-Bel en 

vigueur ; zoom sur le parc 

de la centralité. 

Figure 12 – Extrait du plan de zonage 

du PLU en vigueur de Villiers-le-Bel, 

où figure le PAPAG (pointillés 

violets), et sous lequel est superposé 

le périmètre de DUP (fond jaune). 
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• Arbres à protéger 

Sur le règlement graphique du PLU de Villiers-le-Bel figurent plusieurs « arbres à 

protéger », dont certains se trouvent au sein du périmètre de la DUP. Les arbres 

concernés correspondent aux arbres (ou groupes d’arbres) remarquables n° 7, 9, 

10, 11, 12 et 14 et à l’alignement d’arbres n°33 (avenue du 8 mai) tels que listés 

dans l’annexe 12 du règlement écrit. 

Pour les « arbres remarquables », le règlement précise que « L’abattage, l’élagage 

et toute autre atteinte à l’intégrité de ces arbres (racines etc…) est interdit, sauf en 

cas de risque attesté pour la sécurité des personnes et des biens, ou en cas d’une 

expertise phytosanitaire démontrant un mauvais état de l’arbre. […] En cas 

d’abattage d’un arbre remarquable, une compensation est exigée par la plantation 

sur le terrain (*) d’un arbre qui pourra à termes ouvrir au développement équivalent 

et si possible. » 

Pour les alignements d’arbres, la règle est plus souple, seule « La suppression de 

ces alignements est interdite. Cependant, leur gestion peut nécessiter, pour assurer 

la sécurité des personnes et des biens ou en cas d’une expertise phytosanitaire, des 

remplacements d’individus ou des changements d’essence fin de s’adapter à leur 

développement » 

✓ Le projet prévoit le maintien des arbres remarquables et alignements 

d’arbres, dans le respect du règlement de PLU.  

 

• Espaces verts protégés 

Sur le règlement graphique du PLU de Villiers-le-Bel figurent plusieurs « espaces 

verts protégés », dont certains se trouvent au sein du périmètre de la DUP 

 

Figure 14 – Superposition du périmètre de DUP (fond orange) et des prescriptions du 

règlement graphique du PLU de Villiers-le-Bel en vigueur (données SIG) ; zoom sur le parc de 

la centralité. 

 

Figure 15 – Superposition du périmètre de DUP et des prescriptions du règlement graphique 

du PLU de Villiers-le-Bel en vigueur ; zoom sur le parc la partie Nord. 
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 Une partie de ces espaces verts protégés, au sein du parc de la centralité, est 

impactée par le projet d’aménagement d’une aire de jeux et de sanitaires. 

En effet, le règlement précise dans les articles 13.2 à 13.4 – qui concernent les « 

espaces verts (*) protégés » (EVP) – des zones UA, UC, UF et UG, des règles 

restrictives d’occupation des sols, en l’occurrence : 

o Aucune construction n’est autorisée, à l’exception des installations légères, 

facilement démontables, et nécessaires l’entretien du site. Il est autorisé un 

local maximum par unité foncière (*), d’une emprise au sol (*) maximale de 

5 m² par terrain (*) et d’une hauteur (*) totale n’excédant pas 2,50 m. 

o Les espaces verts à protéger (*) doivent être maintenus et conservés dans 

leur caractère naturel. Toute modification devra contribuer à les mettre en 

valeur. 

o L’abattage et toute autre atteinte à l’intégrité des arbres situés dans ces 

espaces sont interdits, ainsi que les travaux compromettant leur caractère 

paysager, leur dominante végétale et la qualité des plantations (*) existantes. 

Néanmoins, l’abattage d’arbres situés dans ces espaces est autorisé en cas 

de risque attesté pour la sécurité des personnes et des biens, ou en cas 

d’une expertise phytosanitaire démontrant un mauvais état de l’arbre. En 

cas d’abattage, une compensation est exigée par la replantation 

Il ressort de ces dispositions qu’il est interdit de construire tout type de bâtiment 

avec fondation mais également des aménagements type aires de jeu et sanitaires 

dans les espaces classés en EVP.  

✓ Une mise en compatibilité du PLU est donc nécessaire pour permettre 

la réalisation du projet. En effet, celui-ci prévoit au sein de cet espace : 

o Une aire de jeux pour enfants 

o Des sanitaires 

o La construction d’un nouveau conservatoire à côté de l’espace 

Marcel Pagnol, qui empiéterait sur les EVP en vigueur 
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3 Dispositions proposées pour assurer la compatibilité du PLU de 

Villiers-le-Bel 
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La procédure de Déclaration d’Utilité Publique emportant Mise en Compatibilité 

du PLU est un outil puissant, puisqu’il permet de modifier l’ensemble des pièces 

du PLU, mais qui doit être limité aux stricts intérêts du projet objet de la DUP : « En 

tout état de cause, le dossier de mise en compatibilité doit être strictement circonscrit 

aux dispositions effectivement incompatibles et au seul périmètre du projet. » (Fiche 

technique DUP, Ministère du logement et de l’habitat durable3). 

Il est donc impossible de faire évoluer les règles de l’ensemble des Espaces Verts 

Protégés (EVP) de la commune. En revanche, il est possible, sur le périmètre 

concerné par la DUP, de substituer aux EVP un autre type de protection des 

espaces verts, permettant explicitement l’aménagement d’une aire de jeux et de 

sanitaires au sein de l’espace. C’est ce qui est envisagé dans le cadre de cette 

procédure. Cette évolution permet l’aménagement des équipements prévus tout 

en préservant au maximum les qualités écologiques et paysagères du site. 

Par ailleurs, il a été choisi d’élaborer une nouvelle Orientation d’Aménagement et 

de Programmation sur ce site de la « centralité », afin de mieux articuler l’ambition 

de la commune pour ce secteur et d’encadrer son évolution. 

Enfin, ce projet de renouvellement des espaces publics étant très vaste et 

ambitieux, certaines tranches de sa mise en œuvre risquent de prendre de 

nombreuses années, au-delà de la durée de validité de la DUP. C’est pourquoi de 

nouveaux emplacements réservés ont été délimités, afin de sécuriser la réalisation 

du projet à long terme. 

 

La mise en compatibilité proposée se compose ainsi de trois éléments : 

• Remplacement de certains Espaces Verts Protégés par une nouvelle 

protection pour permettre de réaliser des aménagements légers (aire 

de jeux, mobilier urbain, sanitaires) 

• Création d’une OAP pour encadrer le projet de parc de centralité 

• Création d’emplacements réservés pour sécuriser le projet à long 

terme 

 

3 Cf. Annexe n°3. 

3.1 Création d’un nouveau type de protection 

d’espaces verts 

Les principes retenus 

La mise en comptabilité retenue consiste à remplacer la protection existante 

(« Espaces Verts Protégés ») portant sur les parcs du Ginkgo, Sainte Beuve et 

Jean Vilar et sur le square Chabrier par un autre type de protection (qu’il a 

été choisi de nommée « Parcs paysagers et écologiques protégés »), aux 

règles à la fois plus explicites, plus souples et plus exigeantes sur ses 

possibilités d’aménagement. 

Le principe de MEC retenu s’inscrit dans un objectif d’aménagement d’un parc 

ambitieux et respectueux de l’environnement, en particulier sur la préservation de 

sols fonctionnels, sur le caractère naturel des espèces végétales à choisir et des 

plantations à réaliser, dans le respect de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 

portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience 

face à ses effets. 

Il vise à développer une séquence ER (Eviter Réduire), dans le respect des articles 

L104-1 et suivants du Code de l’urbanisme qui stipulent que l’évaluation 

environnementale des documents d’urbanisme doit présenter les mesures 

envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, compenser leurs 

incidences négatives. 

Cette mise en compatibilité permet à la fois une souplesse pour la maîtrise 

d’œuvre concernant la localisation des équipements envisagés, et un 

renforcement de la protection du site et de ses fonctions écologiques, en édictant 

clairement la préservation de la fonctionnalité des sols, en limitant la surface des 

aménagements et en imposant une densité et une qualité végétale au site. 

 

Elle permet de répondre à trois enjeux : 
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1. Une réduction de l’incohérence interne du PLU : 

La nouvelle protection proposée, nommée « parcs paysagers et écologiques 

protégés » (PPEP), se base sur l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme. 

Cette protection renforce l’aspect environnemental du parti d’aménagement 

retenu dans le PLU, est davantage conforme aux préconisations de l’évaluation 

environnementale et permet aussi de protéger les paysages.  

En effet, si le règlement du PLU en vigueur classe les espaces protégés sur le 

fondement des dispositions de l’article L151-19 du Code de l’urbanisme, 

l’évaluation environnementale de son rapport de présentation préconise un 

classement de ces parcelles au titre de l’article L151-23 du Code de l’urbanisme. 

Pour rappel, ces articles sont les suivants : 

• L’article L151-19 du Code de l’urbanisme concerne, notamment, la 

préservation, la conservation et la restauration des paysages pour des 

motifs d'ordre culturel, historique ou architectural : 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, 

localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces 
publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur 
ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural 
et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation 
leur conservation ou leur restauration. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait 
application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et 

abattages d'arbres. ». 

• L’article L151-23 du Code de l’urbanisme concerne les éléments de paysage 

et les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique : 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les 

sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment 
pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques 
et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. 
Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu 
à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. 
Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non 
bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques à protéger et 
inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les 

desservent. » 

2. Des règles à la fois assouplies et renforcées 

Les règles des PPEP reprennent celles des EVP et y ajoutent plusieurs 

éléments : 

• D’une part, elles autorisent explicitement la construction, « sous réserve de 

leur intégration paysagère au site […] Des sanitaires à destination du public, 

d’une emprise au sol maximale de 5 m² par terrain et d’une hauteur totale 

n’excédant pas 2,50 m. ; des petits équipements sportifs ou de loisirs type 

aire de jeux, à condition qu’ils n’artificialisent pas les sols. » (cf. partie 

suivante). L’autorisation de sanitaires rend le site davantage inclusif en 

facilitant  son usage par tous et améliore sa qualité sanitaire. 

Il est à noter l’interdiction d’artificialisation des sols dans le cas de l’aire de 

jeux, ce qui interdit l’utilisation de tout revêtement imperméable type sol 

souple, et incite à la création d’aires de jeux s’intégrant dans le cadre 

boisé du site et respectant la fonctionnalité des sols. Il existe des aires 

de jeux de ce type (exemples des aires de jeux du bois de Vincennes à Paris). 

• De plus, il est précisé que « L’emprise au sol de l’ensemble de ces 

installations ne pourra excéder 5% du parc paysager et écologique 

protégé en question. Cette proportion pourra être mutualisée entre 

différentes surfaces protégées portant sur un même ensemble paysager 

cohérent ». Il est prévu de rassembler les parcs du Ginkgo, Sainte Beuve et 

Jean Vilar, déjà mitoyens les uns des autres, en un ensemble paysager 

cohérent : la surface totale de leur trois protections est de 16 121 m², soit 

une possibilité de 806 m² d’emprise au sol pour ces installations qui peuvent 

être aménagées sur chaque parc ou mutualisées en fonction du projet 

retenu. 

• D’autre part, une règle est ajoutée concernant la densité végétale du site 

protégé ; ainsi, « Le parc devra comporter une densité végétale minimum 

d’un arbre, ou deux arbustes, par tranche de 200m² de terrain, si possible 

regroupés en boisement. Les plantes d’essence locale seront à privilégier. 

La végétation devra proposer une diversité des strates de végétation 

(arborée, arbustives et herbacée) formant une mosaïque sur le parc : bois, 

fourré et prairie. » 

Cette règle renforce la qualité écologique du site, et ajoute une 

contrainte écologique et paysagère par rapport à l’EVP. 
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3. Un périmètre redessiné pour prendre en compte le projet de conservatoire 

Pour garantir la réalisation du futur conservatoire (sous maitrise d’ouvrage de la 

Ville) à proximité immédiate de la salle de concert dite « Espace Marcel Pagnol », 

un certain nombre d’aménagements sont nécessaires ; tels que l’implantation de 

places de stationnement ou la création d’un cheminement piéton.  Pour permettre 

les modifications exigées par cet équipement communal structurant, le périmètre 

de la protection est adapté.  

 
Figure 16 – Fiche de lot du projet de conservatoire superposé au règlement 

de PLU, faisant figurer le périmètre de l’EVP en vigueur sur le parc Jean Vilar. 

Pour ce faire, la partie horizontale située au nord de l’EVP du parc Jean Vilar, d’une 

superficie d’environ 1000m², est reportée sur plusieurs espaces de part et d’autre 

du parc. Cela permet ainsi de conserver une surface de protection équivalente (voir 

schémas ci-contre), s’inscrivant sur le même parc. 

 

 

Avant    Après      

  

 

Protection redessinée 

sur Jean Vilar pour 

permettre le projet 

de conservatoire. 

Report des surfaces 

permettant le 

maintien d’une 

superficie d’EVP 

équivalente 

(5 026m²). 
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Les évolutions du règlement écrit 

• Ajout d’une règle concernant les parcs à protéger en secteur UF 

Soit, après les règles suivantes : 

 

Les « espaces verts (*) protégés » (EVP) 

UF-13.2. Aucune construction n’est autorisée, à l’exception des 

installations légères, facilement démontables, et nécessaires à 

l’entretien du site. Il est autorisé un local maximum par unité foncière 

(*), d’une emprise au sol (*) maximale de 5 m² par terrain (*) et d’une 

hauteur (*) totale n’excédant pas 2,50 m. 

UF-13.3. Les espaces verts à protéger (*) doivent être maintenus et 

conservés dans leur caractère naturel. Toute modification devra 

contribuer à les mettre en valeur. 

UF-13.4. L’abattage et toute autre atteinte à l’intégrité des arbres (*) 

situés dans ces espaces sont interdits, ainsi que les travaux 

compromettant leur caractère paysager, leur dominante végétale et la 

qualité des plantations (*) existantes. Néanmoins, l’abattage d’arbres 

situés dans ces espaces est autorisé en cas de risque attesté pour la 

sécurité des personnes et des biens, ou en cas d’une expertise 

phytosanitaire démontrant un mauvais état de l’arbre. En cas 

d’abattage, une compensation est exigée par la replantation d’un arbre 

à développement (*) équivalent dans le périmètre de l’espace protégé. 

La disparition ou l'altération des arbres situés dans un espace vert (*) 

protégé ne peut en aucun cas le disqualifier et supprimer la protection 

qui le couvre. 

 

Sont ajoutées les règles suivantes (les ajouts par rapport aux EVP sont en 

bleu) : 

Les « parcs paysagers et écologiques protégés (*) » (PPEP) 

UF-13.5. Aucune construction n’est autorisée, à l’exception, et sous 

réserve de leur intégration paysagère au site : 

o des installations légères, facilement démontables, et nécessaires 

à l’entretien du site. Il est autorisé un local maximum par unité 

foncière (*), d’une emprise au sol (*) maximale de 5 m² par 

terrain (*) et d’une hauteur (*) totale n’excédant pas 2,50 m. 

o Des sanitaires à destination du public, d’une emprise au sol (*) 

maximale de 5 m² par terrain (*) et d’une hauteur (*) totale 

n’excédant pas 2,50 m. ; 

o des petits équipements sportifs ou de loisirs type aire de jeux, à 

condition qu’ils n’artificialisent (*) pas les sols. 

L’emprise au sol de l’ensemble de ces installations (*) ne pourra 

excéder 5% du parc paysager et écologique protégé (*) en question. 

Cette proportion pourra être mutualisée entre différentes surfaces 

protégées portant sur un même ensemble paysager cohérent. 

UF-13.6. Les parcs paysagers et écologiques protégés (*) doivent être 

globalement maintenus et conservés dans leur caractère naturel. Toute 

modification devra contribuer à les mettre en valeur. 

UF-13.7. L’abattage et toute autre atteinte à l’intégrité des arbres (*) 

situés dans ces espaces sont interdits, ainsi que les travaux 

compromettant leur caractère paysager, leur dominante végétale et la 

qualité des plantations (*) existantes. Néanmoins, l’abattage d’arbres 

situés dans ces espaces est autorisé en cas de risque attesté pour la 

sécurité des personnes et des biens, ou en cas d’une expertise 

phytosanitaire démontrant un mauvais état de l’arbre. En cas 

d’abattage, une compensation est exigée par la replantation d’un arbre 

à développement (*) équivalent dans le périmètre du parc protégé. 

UF.13-8. Le parc devra comporter une densité végétale minimum d’un 

arbre, ou deux arbustes, par tranche de 200m² de terrain, si possible 

regroupés en boisement. Les plantes d’essence locale seront à 

privilégier. 
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La végétation devra proposer une diversité des strates de végétation 

(arborée, arbustives et herbacée) formant une mosaïque sur le parc : 

bois, fourré et prairie. 

 

• Ajout de deux définitions au lexique 

Les « Parcs paysagers et écologiques protégés (PPEP) » : un parc paysager et 

écologique protégé est un ensemble paysager existant sur un ou plusieurs 

terrains au sein du tissu urbain, que le PLU protège en application de l'article 

L.151-23 du Code de l'urbanisme, pour son rôle dans la constitution de trames 

écologiques et de réduction des îlots de chaleur. Il s’agit d’espaces verts le plus 

souvent plantés d’arbres, qui participent à la présence de nature en ville et à la 

qualité de vie des habitants, où la construction de bâtiments est extrêmement 

limitée, pour protéger leur rôle dans les paysages de la ville, le fonctionnement de 

la faune / flore locales et la gestion des eaux pluviales (espaces de pleine terre). 

Outre les plantations, seuls des aménagements légers et/ou nécessaires à 

l’entretien du site et son usage par les habitants sont autorisés, tels que : 

-       Constructions à l’emprise limitée ou mobilier urbain participant à la 

valorisation du site et son usage par les habitants (aire de jeux, parcours 

sportif…) 

-       Sanitaires s’inscrivant dans le paysage, permettant de rendre l’espace 

vert accessible à tous et d’en assurer la salubrité ; 

-       Travaux, opérations et installations nécessaire à la gestion du parc ; 

-       Réalisation de cheminements ou de places s’inscrivant 

harmonieusement dans l’ensemble. 

 

Artificialiser : Altérer de manière durable tout ou partie des fonctions écologiques 

d'un sol, en particulier de ses fonctions biologiques, hydriques et climatiques, ainsi 

que de son potentiel agronomique par son occupation ou son usage.    

 

 

Les évolutions des documents graphiques 

Avant        

  

Après 

 
Modification des EVP de la centralité en PPEP ; 

Maintien d’une superficie protégée équivalente. 
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3.2 Ajout d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) pour encadrer le projet de parc de 

centralité

En parallèle de l’évolution des protections, une OAP est ajoutée sur ce secteur de 

« parc de centralité » afin de mieux encadrer et articuler les différentes évolutions 

et dynamiques du site. 

Cette OAP permet de formaliser l’ambition portée pour ce site, qui constitue le 

cœur du projet de renouvellement des espaces publics de PLM-DLM, d’orienter 

ses évolutions et de les intégrer à des trames plus globales du territoire (trame 

verte, réseau piéton…). 

L’Orientation d’Aménagement et de Programmation n°8 complète est en Annexe 

du présent dossier (Annexe n°4). Seul le schéma d’OAP est présenté pour 

information ci-dessous. 
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3.3 Création de nouveaux emplacements réservés 

Le présent projet de requalification des espaces publics porté par Grand Paris 

Aménagement pour le compte de la Ville de Villiers-le-Bel est un projet vaste et 

complexe découpé en tranches ferme et optionnelles. Pour sécuriser la réalisation 

des tranches optionnelles, qui adviendra à plus long terme, il est nécessaire 

d’instaurer de nouveaux emplacements réservés (ER) sur les espaces privés dont 

l’acquisition par un établissement public pour la mise en œuvre du projet pourrait 

s’avérer nécessaire. 

La commune de Villiers-le-Bel présente déjà un foncier public important et de 

nombreux emplacements réservés. La sécurisation des tranches optionnelles du 

projet implique la création de 7 emplacements réservés (cf. zooms pages suivantes). 

 

 

Figure 17 – Document graphique faisant figurer le cadastre, le foncier public, les 

emplacements réservés en vigueur de Villiers-le-Bel et ceux envisagés dans le cadre de la MEC 
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Le premier ER se situe à l’angle du boulevard Charles de Gaulle et du chemin de 

la voie moyenne. Il s’agit d’une parcelle privée mais ouverte sur (voire intégrée à) 

l’espace public et végétalisée. 

 

Le second fait le tour du bâtiment au 11 avenue du 8 mai 1945 et vient compléter 

un ER existant pour sécuriser encore davantage les possibilités de requalification 

des abords de cet immeuble. 
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Les nouveaux ER n°3, 4 et 5 viennent compléter un emplacement réservé existant 

le long de la frange agricole de façon à permettre l’aménagement de celle-ci. 
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Le sixième emplacement réservé vient compléter un ER existant sur une zone de 

foncier privé oubliée entre un emplacement réservé déjà en vigueur et une parcelle 

de foncier public rue Bourdelle. 

 

 

Enfin, le dernier emplacement réservé porte le long de deux copropriétés privées 

et doit permettre l’aménagement de la voie piétonne actuelle (Chemin de la Voie 

Moyenne) en une voie carrossable accessible aux véhicules de secours. 

Arrêté n° 2025- 18363

déclarant d'utilité publique le projet de renouvellement urbain des quartiers « Puits-la-Marlière, Derrière-les-Murs de Monseigneur » à

Villiers-le-Bel, au profit de Grand Paris Aménagement (GPA), et emportant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme de la

commune de Villiers-le-Bel- 2025-090

45



   

 

Déclaration d’utilité publique (DUP) valant Mise en Compatibilité du Plan Local D’urbanisme (PLU) de Villiers-le-Bel (95)                     35 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 Bilan de la concertation 
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4.1 Modalités de la concertation préalable au dépôt du 

dossier de déclaration d’utilité publique valant 

mise en compatibilité du PLU 

Conformément à l’article L103-4 III. du Code de l’urbanisme, « Les modalités de la 

concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés 

au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 

informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou 

réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont 

enregistrées et conservées par l'autorité compétente. » 

Il a été décidé, par délibération de Grand Paris Aménagement du 28 novembre 

2022 (annexe 4.5.1), de conduire la concertation préalable de façon à permettre 

au public d’accéder, « pendant un temps suffisant », aux informations relatives à 

la procédure de mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune 

de Villiers-le-Bel, de formuler des observations et propositions qui seront 

conservées par Grand Paris Aménagement et retranscrites dans le bilan de la 

concertation.  

Les modalités retenues puis mises en place ont été les suivantes :  

• Une information au sein du journal d’information local et municipal de 

Villiers-le-Bel (annexe 4.5.2-A) ;  

• Une information sur les sites internet de Villiers-le-Bel, de la Communauté 

d’agglomération Roissy Pays de France, et de Grand Paris Aménagement 

(annexe 4.5.2-B) ; 

• La mise à disposition du public d’un registre physique d’observations et 

d’un registre dématérialisé (annexe 4.5.2-C) du 20 mars au 14 avril 2023 : 

o Un registre d’observations physique a été installé à l’accueil de la 

mairie de Villiers-le-Bel (95400), 32 rue de la République, aux horaires 

d’ouverture.  

o Un registre dématérialisé a été disponible sur le site internet de Grand 

Paris Aménagement. 

Le lancement de la concertation a été porté à la connaissance du public sur les 

sites internet de la ville de Villiers-le-Bel, de la CARPF et de Grand Paris 

Aménagement, ainsi que sur les panneaux d’affichage de la Ville. 

4.2 Observations et propositions formulées 

Quatre personnes ont participé à la concertation via le registre dématérialisé. Les 

éléments ci-dessous constituent la synthèse de leurs observations et propositions : 

• Un habitant de la place Berlioz s’interroge sur la création de nouveaux 

parkings dans le cadre du projet de réaménagement des espaces publics. 

Il indique que la thématique est problématique, l’offre n’étant pas 

suffisante à ses yeux. 

• Un habitant juge utiles les rénovations envisagées pour le quartier. 

• Un habitant a structuré son propos autour de plusieurs observations : 

o La première concerne les nuisances générées par le bus 268 (qui 

passe notamment avenue du 8 mai 1945, rue Signac, avenue 

Henri Sellier, rue Gambetta…), et notamment les vibrations. Il 

propose une reconfiguration du tracé de la ligne, un 

renouvellement de la flotte de bus, une réduction de la vitesse et 

la création de ralentisseurs. 

o La seconde remarque est liée au coût du ravalement de façade, 

ce qui est hors sujet par rapport à la procédure en cours. 

o La troisième remarque est liée à un refus d’installation de 

panneaux solaires ainsi qu’au label écoquartier, ce qui est 

également hors sujet par rapport à la procédure en cours. 

• Un habitant s’est inscrit sur le registre mais n’a pas laissé de commentaire. 

 

Aucune personne n’a souhaité participer à la concertation via le registre papier 

mis à disposition en Mairie sur toute la durée de la concertation. 
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4.3 Prise en compte de ces retours dans le projet 

Le stationnement est pris en compte dans le cadre du projet global grâce à la 

création de places longitudinales nouvelles, une extension de certains parkings 

existants ainsi qu’une meilleure définition de leurs usages afin d’améliorer leur 

mutualisation. De plus, une étude circulation et stationnement va être lancée pour 

estimer les besoins locaux. 

Les nuisances engendrées par les bus seront prises en compte dans le cadre de 

l’amélioration des chaussées. L’apaisement des vitesses passera par la création de 

plateaux surélevés, de réduction de largeurs de voirie, et de requalification 

complète des profils de chaussées. La création d’un site-propre dédié aux bus 

améliorera également le recours aux transports en commun, et donc à une 

diminution globale de l’usage de l’automobile.  

 

4.4 Bilan de la concertation préalable 

Bien que le niveau de mobilisation de la population s’avère faible au regard des 

moyens mobilisés, on peut conclure que la circulation de l’information et le recueil 

d’observations répond aux attentes définies dans la délibération. 

Les apports vont permettre d’enrichir le projet, en soulignant en particulier la place 

du stationnement et des transports en commun. 

La concertation se prolongera par des ateliers de co-conception des espaces 

extérieurs avec les habitants via la mise en place d’une vaste mission d’urbanisme 

transitoire et préfiguration. 
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4.5 Annexes au bilan de la concertation 

4.5.1 Délibération 

 

 

Eléments 

relatifs à la 

concertation 
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4.5.2. Supports d’information  

• A) Information au sein du journal d’information local et municipal de 

Villiers-le-Bel. Numéro de janvier 2023. 
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• B) Information sur les sites internet de Villiers-le-Bel, de la 

Communauté d’agglomération Roissy Pays de France, et de Grand 

Paris Aménagement 
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• C) Plaquette d’information (en complément des éléments inclus dans 

la délibération) 
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• D) Communication via les réseaux sociaux (en complément des 

éléments inclus dans la délibération) 

 

Publication Facebook de la Ville de Villiers-le-Bel le 21 mars 2023. 

 

 

 

 

 

Publication Facebook de la Ville de Villiers-le-Bel le 28 mars 2023 
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Publication Instagram de la Ville de Villiers-le-Bel le 21 mars 2023 

4.5.3 Extraits des registres physique et dématérialisé d’observations 

• A) Registre physique d’observations  

 

 

 

Arrêté n° 2025- 18363

déclarant d'utilité publique le projet de renouvellement urbain des quartiers « Puits-la-Marlière, Derrière-les-Murs de Monseigneur » à

Villiers-le-Bel, au profit de Grand Paris Aménagement (GPA), et emportant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme de la

commune de Villiers-le-Bel- 2025-090

58



   

 

Déclaration d’utilité publique (DUP) valant Mise en Compatibilité du Plan Local D’urbanisme (PLU) de Villiers-le-Bel (95)                     48 

• B) Registre dématérialisé d’observations 
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Heure de début  

Heure de fin 

Adresse de messagerie

  

Nom Prénom 

Adresse postale et ville 

Courriel 

Observations 

3/22/23 11:33:54 

3/22/23 11:36:08 

Leduc Rémy 

3 place Berlioz 95400 Villiers 

le Bel 

remydany@hotmail.fr 

sur le dépliant on ne voit pas la création de 

nouveaux parkings sur Villiers le bel car le 

stationnement est vraiment un problème sur la 

commune. 

3/22/23 14:23:29 

3/22/23 14:32:47 

Doumbia Moussa 

61 rue de la république 

95400 villiers le bel 

Je trouve utiles ces rénovations  pour 

l'aménagement de ces dits quartiers 

4/6/23 12:07:19  

4/6/23 12:46:36  

Cimon Patrick 

9 rue jules ferry 95400 

Villiers le bel 

cimon.patrick@hotmail.fr 

"Observation 1:  

Le BUS N° 268 fait trembler les bâtiments quand 

il passe dans la rue jules ferry. Ceci n'est pas 

souhaitable pour les bâtiments historiques Puis 

gallo romain, église. Certes on a déjà détourné 

le passage par la rue Gambetta cependant il 

serait souhaitable de trouver un autre itinéraires 

afin de préserver les bâtiments. Ce point doit 

être notifier dans le PLU.  Question: quel nouvel 

itinéraire avez vous prévu? Quelles sont les 

démarches entreprise à l'encontre de la SNCF 

pour que cette dernière mette en place des 

mesures adéquate dans l'intérêt de la 

préservation du patrimoine historique? Mesure  

1: renouveler les bus de la ligne 268, peut être 

investir sur des bus au gaz naturel plus 

respectueux de l'environnement ce qui 

contribuerait au label écoquartier que le PLU 

vise? Voici mes propositions:  

2- Demande au conducteur de bus de réduire 

leur vitesse et de passer à 30 Km/h. 

3-  Mettre un radar et verbaliser tout les 

contrevenants qui ne respecte pas la vitesse de 

30 Km/h. 

4- Mettre un ralentisseur énorme obligeant bus 

et voiture à rouler à la vitesse de 30 km/h et les 

obliger a emprunter la voie d'évitement qui 

contourne la ville s'il n'ont rien a faire dans le 

centre ville.     

5- Proposer un nouvel itinéraire de bus qui ne 

passe plus dans le centre ville qui deviendrai une 

zone piétonne ce qui qui contribuerait au label 

écoquartier que le PLU vise. 

Pourriez-vous me faire un retour sur la faisabilité 

de chaque proposition? 

 

Observation 2: Les taxes à verser pour faire les 

ravalement de façade sont énormes et bien 

supérieure a ce qui est pratiquer à Paris. Ces 

tarifs ont été votés par les élus. Les élus ont donc 

volontairement ou involontairement exclus la 

participation du peuple à la rénovation de sa 

ville. J'ai appris que je devais rajouter 4000 euros 
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pour faire mon ravalement de façade 

conformément aux exigence des bâtiments de 

France. Ce dernier a choisi les techniques et les 

matériaux les plus onéreux. J'ai du affronter seul 

les banques pour faire financer les travaux de 

ravalement. Je n'ai eu aucune aide de la mairie. 

Non seulement mon portefeuille doit financer 

vos projets (pour moi, un coup peinture 

extérieure vite fait aurait suffit/ non il faut un 

projeté de sable blond taloché à la main avec des 

temps de séchage interminable.......). Résultat j'ai 

du renoncer pour des raisons financières à faire 

le ravalement car je n'ai pas 4000 euros sous 

mon matelas de la maison que le bus 268 fait 

trembler. Il parait que je ne peux pas profiter de 

l'espace publique sans contre parti à croire que 

c'est un zouk que je donne sur le trottoir. Eh bien 

aujourd'hui je suis au chômage donc la façade je 

ne sais pas pour quand ça sera. 

 

Question:  

1-Les élus peuvent ils revoir les montants du 

ravalement façade lorsque ce dernier doit 

effectuer selon les exigence de l'ABF?  

2-Les ravalement de façades fait dans la rue 

Gambetta ont été tagué. Quelles mesures sont 

prise pour que les mus du centre-ville ravaler 

avec du sable blond et talocher à la main ne soit 

pas tagger? 

 

Observation 3: 

L ABF s'est formellement opposé à mon projet 

de panneau solaire. 

Question:  

1-Est-ce compatible avec un label écoquartier? 

Suffit il de mettre 2-3 espace vert avec des banc 

et des balançoires qui seront taggué pour être 

un écoquartier? La ville est-elle réellement 

pensée pour des personnes n'ayant pas de 

voiture (on rejoint la question du transport et 

des ramassage de déchets)? Si je n'ai pas de 

voiture comment j'emmène ma machine à laver 

ou le réfrigérateur  qui est tombée en panne à la 

déchetterie? Est-ce normal que l'on me refuse 

une carte d'accès à la déchetterie parce que je 

n'ai pas de voiture?  Une personne de 64 ans 

pourra t-elle conduire sans mettre en danger 

autrui dans villiers le bel? Les jeunes qui roulent 

au de la de 30 Km/h dans le centre ville contribue 

t-il au label écoquartier (on a failli m'écraser sur 

le passage piéton de la poste)?  

 

En vous remerciant pour les réponses que vous 

pourrez m'apporter. 

 

Cordialement, 

4/11/23 11:40:23 

4/11/23 12:09:0 

Sanchez Antoine 

41 B avenue avenue pierre 

Semard 95400 villiers le bel 

antoine_sanchez@hotmail.fr 
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Conclusion 
 

 

Le projet de renouvellement urbain, objet de la présente DUP, s’inscrit dans les projets de territoire et les ambitions portés par 

la commune et l’intercommunalité en répondant aux besoins de requalification des espaces publics, d’amélioration des 

fonctionnalités de services publics, de redynamisation des équipements, mais aussi de développement des mobilités actives et 

de désenclavement de certains quartiers. Il vise également à répondre à un souhait exprimé par les habitants eux-mêmes : celui 

de pouvoir davantage s’approprier et profiter des espaces verts et équipements publics qu’offre la commune de Villiers-le-Bel. 

De fait, le territoire Beauvillésois offre un très grand potentiel en matière d’espaces verts et/ou publics. Néanmoins, pour 

permettre leur évolution vers des espaces plus ludiques et surtout plus inclusifs, certaines règles doivent être mises en 

compatibilité avec le projet. Cette mise en compatibilité est l’occasion de réaffirmer l’ambition d’offrir aux Beauvillésois des parcs 

urbains de qualité et ouverts à tous. Elle permet par le même temps de sécuriser la réalisation de ce projet complexe et ambitieux 

sur le long terme. 
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I. Evaluation Environnementale de la présente Mise en Compatibilité du 

PLU de Villiers-le-Bel, Urban ECO 

II. Bilan de la concertation du NPNRU de Villiers-le-Bel, février 2019 

III. Fiche technique concernant la Déclaration d'utilité publique emportant 

mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, Ministère du 

logement et de l’habitat durable/ DGALN/DHUP/Bureau de la 

législation de l'urbanisme, octobre 2017 

IV. Orientation d’Aménagement et de Programmation créée dans le 

cadre de la MEC : OAP n°8_Secteur Parc de la centralité 
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CABINET DU PREFET 

 
 

 

 

 
Arrêté n° 2025-00935 

autorisant la captation, l’enregistrement et la transmission d’images au moyen de 
caméras installées sur des aéronefs à Paris et dans les départements des Hauts-de-

Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne le 22 juillet 2025  
 
Le préfet de police,  
 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.122-1, L. 122-2, L. 242-1 à 
L. 242-8 et R. 242- 8 à R. 242-15 ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
notamment ses articles 72 et 73 ; 
 
Vu l’arrêté du 19 avril 2023 relatif au nombre maximal de caméras installées sur des 
aéronefs pouvant être simultanément utilisées dans chaque département et 
collectivité d'outre-mer ; 

 
Vu l’instruction ministérielle NOR IOMD2311883J du 30 avril 2023 relative à la 
procédure d’autorisation des caméras installées sur des aéronefs pour des missions de 
police administrative ; 
 
Vu le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur 
national du renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de 
police (hors classe) ; 
 
Vu la demande en date du 21 juillet 2025 formée par la direction de l’ordre public et 
de la circulation visant à obtenir l’autorisation de capter, d’enregistrer et de 
transmettre des images au moyen de deux caméras installées sur des aéronefs télé-
pilotés afin d’assurer la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des 
biens et la prévention d’actes de terrorisme le mardi 22 juillet 2025 à l’occasion de 
transferts de détenus ;  
 
Considérant que, en application des articles L. 122-1 et L. 122-2 du code de sécurité 
intérieure ainsi que les articles 72 et 73 du décret du 29 avril 2004 susvisé, le préfet de 
police a la charge de l'ordre public, notamment la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens, à Paris et dans les départements des Hauts-de-
Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne ;  
 
Considérant que les dispositions du I de l’article L. 242-5 du code de la sécurité 
intérieure permettent aux forces de sécurité intérieure, dans l’exercice de leurs 
missions de prévention des atteintes à l’ordre public et de protection de la sécurité 
des personnes et des biens, de procéder à la captation, à l’enregistrement et à la 
transmission d’images au moyen de caméras installées sur des aéronefs aux fins 
d’assurer la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens et la 
prévention d’actes de terrorisme ;  
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Considérant que des transferts de détenus auront lieu le mardi 22 juillet 2025 ; qu’il 
convient d’assurer la sécurité des personnes et des biens à cette occasion ;  
 
Considérant également que plusieurs attentats ou tentatives d’attentats récents 
traduisent le niveau élevé de la menace terroriste actuelle en France, dans le cadre du 
plan VIGIPIRATE C urgence attentat D en vigueur sur l’ensemble du territoire national ; 
 
Considérant que le recours à des caméras aéroportées permet de disposer d’une 
vision en grand angle tout en limitant l’engagement des forces au sol ; qu’il n’existe pas 
de dispositif moins intrusif permettant de parvenir aux mêmes fins ; 

 
Considérant que la demande de la direction de l’ordre public et de la circulation porte 
sur l'engagement de deux caméras aéroportées qui pourront être en vol 
simultanément en vue de capter, d'enregistrer et de transmettre des images ; que la 
durée de l’autorisation demandée n’apparaît pas disproportionnée au regard des 
finalités poursuivies ; 

 
Sur proposition de la direction de l’ordre public et de la circulation, 
 

ARRETENT : 
 

Article 1er – La captation, l’enregistrement et la transmission d’images par la direction 
de l’ordre public et de la circulation sont autorisés à Paris et dans les départements 
des Hauts-de Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne aux titres de : 

- la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens ; 

- la prévention d’actes de terrorisme. 
 

Article 2 – Le nombre maximal de caméras pouvant procéder simultanément à des 
enregistrements est fixé à 2 caméras embarquées sur des aéronefs télé-pilotés. 
 
Article 3 – La présente autorisation s’applique à la Ville de Paris et aux départements 
des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. 
 
Article 4 – La présente autorisation est délivrée pour le mardi 22 juillet 2025 de 05h00 
à 12h00 pour l’ensemble des finalités précitées. 
 
Article 5 – Le registre mentionné à l’article L. 242-4 du code de la sécurité intérieure 
est transmis au préfet de police, à l’issue de la période d’autorisation. 
 
Article 6 – Le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-Saint-Denis, le préfet du 
Val-de-Marne, la préfète, directrice du cabinet du préfet de police, et le directeur de 
l’ordre public et de la circulation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui entrera en vigueur dès son affichage aux portes de la 
préfecture de police et sera publié aux recueils des actes administratifs du département 
de Paris et des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-
Marne. 
 
Fait à Paris, le 21 juillet 2025 

SIGNÉ 
Pour le préfet de police 
La sous-préfète, directrice adjointe du cabinet,  
Elise LAVIELLE 
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VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

_______________________ 

 

 

 

Si vous estimez devoir contester la présente autorisation, il vous est possible, dans un 
délai de deux mois à compter de la date de son affichage ou de sa publication : 
 
 

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX 
le Préfet de Police 
7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP 

 
- ou de former un RECOURS HIERARCHIQUE 
  auprès du Ministre de l'intérieur et des outre-mer 
  Direction des libertés publiques et des affaires juridiques 
  place Beauvau - 75008 PARIS 
 
- soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX 

le Tribunal administratif compétent 
 
 
Aucune de ces voies et recours ne suspend l'application de la présente décision. 
 
Les recours GRACIEUX et HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les arguments 
ou faits nouveaux et comprendre la copie de la décision contestée. 
 
Le recours contentieux, qui vise à contester la LEGALITE de la présente décision, doit 
également être écrit et exposer votre argumentation juridique. 
 
Si vous n'aviez pas de réponse à votre recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE dans 
un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours par 
l'administration, votre demande devra être considérée comme rejetée (décision 
implicite de rejet). 
 
En cas de rejet des RECOURS GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le Tribunal 
administratif peut être saisi d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à 
compter de la date de la décision de rejet. 
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